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LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de s’opposer à la fermeture d’une classe à l’école 
primaire Pierre Loti, prononcée le 6 septembre 1999, 
 
- de s’opposer au fait que des critères différents 
s’appliquent aux ouvertures ou aux fermetures de classes 
(ex : 25 élèves en moyenne provoquent une fermeture 
alors qu’il faut une moyenne de 28 élèves pour prononcer 
une ouverture de classe). 
 
DELIBERATION N° 99/09-11 - SUBVENTION A 
L’ASSOCIATION ODYSSEE 
 
Madame RAVON, Adjoint délégué à l’action sociale, indique 
à l’Assemblée que dans le cadre de l’opération de lutte 
contre les toxicomanies, un groupe de jeunes adolescents 
de LUDRES a participé à la réalisation du Projet 
d’Agglomération Théâtre, dont la représentation a eu lieu 
le 21 Novembre 1998, au Conservatoire de Musique. 
 
Elle propose de concrétiser le partenariat avec la Ville de 
LUDRES par le versement d’une subvention de 2 500 F. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter le versement d’une subvention de 2 500 F au 
profit de l’Association Odyssée, 
 
- d’inscrire ce montant au budget supplémentaire 1999, à 
l’imputation 6574-520. 
 
DELIBERATION N° 99/09-12 - PARTICIPATION 
FINANCIERE AU P.I.E.A.N. 
 
Madame RAVON, Adjoint délégué à l’action sociale, 
rappelle à l’Assemblée l’adhésion de la Ville de LUDRES à 
l’action du Plan d’Insertion par l’Economique de 
l’Agglomération Nancéienne (P.I.E.A.N.). 
 
Le P.I.E.A.N. qui constitue un volet Emploi du Contrat de 
Ville, est destiné à favoriser le retour à l’emploi ou à la 
formation qualifiante des personnes en difficulté. 
 
Le P.I.E.A.N. ne fonctionnant qu’à partir de subventions 
(Communauté Européenne, Etat, Caisse des Dépôts et 
Consignations, Collectivités .....) un rapport du Conseil 
d’Administration a été présenté en date du 27 Février 
1998, sur la participation des communes. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter la participation financière de la Ville de 
LUDRES au P.I.E.A.N. sur une base proposée de 0,30 F par 
habitant, soit 2 181, 60 F 
 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget 
supplémentaire 1999, à l’imputation 6281-90. 
 
DELIBERATION N° 99/09-13 - REGIME 
INDEMNITAIRE 
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